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Source

Ayant souverainement constaté, par 'examen du regu de l'acompte, que la société venderesse avait
contracté avec l'acquéreur en son nom personnel, sans faire état de sa qualité de mandataire de la
société propriétaire du projet immobilier, une cour d'appel en déduit exactement que le mandataire est
seul tenu envers le tiers cocontractant de la restitution de 1'acompte versé. C'est donc a bon droit qu'elle
déclare irrecevable la demande d'appel en cause du mandant, la relation interne entre ce dernier et son

mandataire étant inopposable a 1'acquéreur.
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